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PROGRAMME 
Contrats de territoire 
 
 
TYPOLOGIE DES CREDITS  
Investissement et Fonctionnement 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS 

La nouvelle politique territoriale de la Région Bourgogne-Franche-Comté regroupe les politiques portées 
par la Direction de l’Aménagement du territoire et du Numérique. Elle se base sur les SRADDT approuvés 
dans les deux anciennes Régions et tient compte, dans une logique de complémentarité et de cohérence, des 
schémas régionaux adoptés tels que les SRCAE Bourgogne et Franche-Comté, le SRDEII Bourgogne-
Franche-Comté adopté par les élus régionaux le 16 décembre 2016, ainsi que des programmes européens 
2014-2020. Elle est marquée par la volonté de faire converger les politiques territoriales des deux 
anciennes Régions pour les unifier complètement.  

Le présent règlement porte sur le cadre d’intervention de la nouvelle politique contractuelle avec les 
territoires de projet de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2018 – 2020. Il se substitue donc à 
ces anciennes politiques et s’applique à l’échelle de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle constitue l’un 
des piliers de la nouvelle politique territoriale de la Région Bourgogne-Franche-Comté.  

Durant la période 2018-2020, dans le cadre de la nouvelle politique territoriale, pourront également être 
proposés des règlements d’intervention complémentaires à la contractualisation et des appels à projets ou 
appels à manifestation d’intérêt hors contrat pour répondre à un besoin identif ié sur des thématiques ciblées 
relevant de la compétence aménagement du territoire ou à des enjeux s’inscrivant dans les priorités 
régionales, et qui mériteraient un soutien particulier.  
 
 

DESCRIPTIF DE L’INTERVENTION 
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OBJECTIFS 

La politique contractuelle est un des principaux outils de la politique territoriale d’aménagement du territoire. 
En articulation avec les autres dispositifs de la politique territoriale, elle vise à répondre à 4 grands enjeux 
stratégiques régionaux :  

• l'accueil de nouveaux actifs et de population et le renforcement de l'attractivité, 

•  la transition énergétique territoriale, 

•  le renforcement du maillage des pôles (villes et bourgs-centre) et leurs centralités, 

• la gestion économe de l'espace et la lutte contre l'étalement urbain. 

Elle se déploie de manière équilibrée sur 3 échelles de territoire :  

 la métropole de Dijon, l’agglomération de Besançon et les autres agglomérations de la région,  les petites villes,  les villages ruraux, péri-urbains et autres centralités.  

La politique contractuelle se décline en contrats de territoires. Un contrat de territoire est un contrat conclu 
entre un territoire de projet, la Région et éventuellement l’Etat et le Département. Point de rencontre entre la 
stratégie de développement du territoire et les enjeux régionaux d’aménagement du territoire, il se décline en 
objectifs stratégiques partagés et en actions pouvant être soutenues par la Région au titre de sa politique 
territoriale au cours de la période 2018-2020. Il est conclu pour une période maximale de 3 ans. 

Les contrats de territoire ont vocation à soutenir des actions répondant à une logique de développement du 
territoire, c’est-à-dire des actions qui sont accompagnées par une ingénierie territoriale et qui s’intègrent 
dans une stratégie locale de développement cohérente avec les enjeux régionaux prioritaires.  

Leur élaboration se fera suivant le respect de grands principes : 

- Un principe d’égalité de considération des territoires ; 

- Des principes d’équilibre et de cohésion du territoire régional, conduisant à répartir de façon 

équilibrée le soutien de la Région entre les trois échelles de territoires ; 

- Un principe de solidarité territoriale, conduisant à mobiliser davantage de moyens pour les 

territoires les plus fragiles. 

 

DESCRIPTIF 

1. Territoires éligibles à la contractualisation  

La Région réaffirme que les territoires de projet, en particulier les pays, constituent une échelle pertinente et 
facilitatrice pour mettre en place une relation contractuelle entre la Région et les territoires infrarégionaux. 

Le pays est un territoire cohérent sur le plan géographique, culturel, économique ou social, à l’échelle d’un 
bassin de vie ou d’un bassin d’emploi. Il exprime la communauté d’intérêts des communes et des EPCI qui le 
composent qu’ils soient ruraux ou urbains. Il constitue l’échelle pertinente pour traiter un certain nombre 
d’enjeux : organisation de l’espace, urbanisme, habitat, mobilité, développement économique, ...  

Le pays est un lieu d'action collective qui fédère autour d’un projet de développement global et prospectif, 
défini et partagé par tous les acteurs publics ou privés locaux.  

Le pays a ainsi vocation à être une référence de cohérence géographique pour la mise en œuvre des 
politiques publiques : c’est un niveau privilégié de partenariat et de contractualisation qui facilite la 
coordination des initiatives en faveur du développement territorial. 

Les contrats de territoire pourront ainsi être conclus avec les territoires suivants :  

 Structures porteuses des pays / PETR (associations, EPCI à fiscalité propre, syndicats mixtes, pôle 
métropolitain Nord-Franche-Comté) ;  Nouveaux EPCI issus de la fusion de plusieurs EPCI anciennement regroupés au sein d’un pays ;  Structures porteuses de SCoT (sur un périmètre non couvert par un pays) ; pour la métropole de 

Dijon et l’Agglomération de Besançon, la contractualisation se fera prioritairement à l’échelle du 
SCoT, et à défaut à l’échelle de l’EPCI. 



Ces territoires devront être cohérents. Les principes de cohérence attendus sont : 

 Cohérence de l’intercommunalité : des communes d’un même EPCI ne peuvent être rattachées à des 
pays différents ou à deux démarches LEADER. 

 Cohérence des démarches LEADER : une démarche LEADER ne peut pas être déployée sur deux 

pays, un pays ne peut être concerné par deux démarches LEADER 

 Cohérence des périmètres de SCOT : un périmètre SCOT ne peut s’étendre sur plusieurs pays. 

Il pourra toutefois être fait exception aux règles de cohérence pour tenir compte des effets non prévisibles de 

la loi NOTRe durant la période 2018-2020. 

 

2. Conditions préalables à la contractualisation 

 
2.1. Stratégie de territoire : 

Le contrat doit être resserré et s’adosser à une stratégie intégrée et cohérente. 

Le contrat est le point de rencontre entre la stratégie territoriale globale et les enjeux prioritaires de la Région 
en matière d’aménagement du territoire. Autrement dit, le contrat doit être cohérent avec la stratégie globale 
du territoire et doit répondre aux enjeux prioritaires de la Région en matière d’aménagement du territoire.   

La contractualisation 2018 - 2020 s’inscrira dans la continuité de la stratégie figurant dans le contrat 
précédent (période 2015 - 2017). Aussi, il n’est pas exigé de la part du territoire de réaliser un nouveau 
diagnostic ni une nouvelle stratégie. Néanmoins, il est laissé la possibilité aux territoires qui le souhaitent de 
proposer des ajustements à leur stratégie. 

Pour une meilleure efficacité de sa politique d’aménagement du territoire, la Région souhaite que le contrat de 
territoire intervienne sur un nombre limité d’enjeux et d’objectifs emprunts d’un « fil directeur » commun 
(principe de resserrement). Les territoires devront ainsi présenter au sein de leur contrat territorial un 
programme d’actions cohérentes entre-elles (complémentaires) et s’inscrivant dans les objectifs identifiés 
dans leur stratégie.  

La cohérence et le resserrement du contrat seront notamment appréciés à travers le graphe d’objectifs. 

2.2. Moyens en ingénierie 

La capacité du territoire de projet à mobiliser une ingénierie dédiée à la mise en œuvre de la stratégie de 
territoire inscrite au contrat sera également une condition préalable à une contractualisation avec la Région. 

Par ingénierie dédiée, il est entendu au moins un poste dont a minima ¾ d‘ETP est dédié à la mise en œuvre 
de la stratégie et au pilotage du contrat. 

Cette ingénierie peut être aidée par la Région via son dispositif ingénierie territoriale. La Région réaffirme en 
effet son soutien à l’ingénierie territoriale. Elle soutiendra ainsi, en lien avec les contrats de territoire, le 
financement de postes dédiés traitant des enjeux régionaux (et le financement d’études stratégiques et 
prospectives). Les modalités de soutien à l’ingénierie territoriale sont précisées dans un règlement et un 
cahier des charges spécifiques. 

Elle pourra également être soutenue, le cas échéant, à travers d’autres politiques régionales (dispositifs 
sectoriels), sans cumuls sur un même objet. 

2.3. Gouvernance locale du contrat 

La Région demande que les collectivités du territoire de projet, en particulier les collectivités infraterritoriales 
(a minima les EPCI et petites villes soutenus dans le cadre du contrat) soient pleinement actrices de la 
stratégie portée par le territoire de projet, et qu’elles en soient les acteurs opérationnels principaux.  

En ce sens, dans le cadre du contrat, la place et le rôle des collectivités infraterritoriales dans la mise en 
œuvre concrète de la stratégie devront être précisés et argumentés. Un volet spécifique du contrat traitera de 
ses modalités de mise en œuvre (cf. $ modalités de mise en œuvre). 

La Région attend du territoire de projet qu’il soit un espace d’animation, de pilotage et de coordination, de 
réflexion et d’anticipation. Sa mission est d’être un ensemblier pour mener une stratégie ciblée.  



La participation d’organismes tiers « partenaires » à la mise en œuvre de la stratégie pourra être précisée 
qu’ils s’agissent d’experts ou « chefs de files thématiques ou techniques » du type agence d’urbanisme, 
agence technique départementale, syndicat divers… 

La Région souhaite vivement que les acteurs locaux et la société civile (en particulier via les conseils de 
développement) soient associés à l’élaboration, au suivi et à la mise en œuvre du projet de territoire et du 
contrat. Le contrat détaillera la manière dont le territoire les implique (Cf. $ contenu du contrat). 

 

3. Modalités de soutien de la Région  

Les actions programmées au titre des contrats territoriaux seront financées dans le cadre de modalités de 
soutien financier spécifiques décrites ci-dessous. 

De plus, chacune de ces actions devra respecter les conditions suivantes :  

- Etre présentée par un bénéficiaire inscrit dans la liste des bénéficiaires autorisés ; 

- Répondre à des conditions de base, posées afin de garantir que toutes les actions financées par 

la Région dans le cadre des contrats intègrent de manière transversale les 4 grands enjeux 

stratégiques régionaux (accueil et attractivité, transition énergétique, renforcement du maillage 

pôles et centralités, gestion économe de l’espace et lutte contre l’étalement urbain) ; 
- Répondre à des conditions particulières définies en fonction du « fil directeur » du contrat choisi 

par le territoire et cohérent avec sa stratégie.  

 

3.1. Bénéficiaires des actions inscrites dans les contrats  

 Pays/PETR, EPCI, communes.  Société d’économie mixte, société publique locale si un mandat de maîtrise d’ouvrage ou une concession 
est confiée par un des bénéficiaires précédents.    Syndicat mixte, établissement public, associations.  

 

3.2. Modalités de soutien financier 

Les modalités de soutien des actions au titre des contrats sont présentées dans le tableau ci-dessous. Les 
soutiens aux actions devront respecter des taux plafonds maximums et des montants planchers minimums. 
Dans ces limites, des taux d’interventions et des montants plafonds pourront être négociés et adoptés dans le 
contrat.  
 

Catégorie d’actions Taux maximum 
d’intervention de 
la Région 

Taux maximum 
d’aide publique** 

Montant plancher de 
subvention  

Actions de 
fonctionnement (hors 
actions relevant du RI 
ingénierie)* 

Jusqu’à 40 % 70 % 1 500 € 

Projets 
d’investissement 

Jusqu’à 50 % 3 000 € 

*Les crédits de fonctionnement s’inscrivent dans le cadre d’un budget régional fortement contraint. Aussi, les territoires 
devront identifier et présenter au financement des actions de fonctionnement qui contribuent de manière importante et 
significative à la réalisation de leur stratégie. Ces crédits seront mobilisés dans une enveloppe régionale. 

**hors conventionnement spécifique avec les territoires en référence à la loi MAPTAM, et dans le respect de la 
réglementation sur les régimes d’aides d’Etat. Dans tous les cas, le maitre d’ouvrage devra apporter une part minimum 
d’autofinancement de 20%. 

Pour les actions retenues, une complémentarité de financements avec les fonds européens (FEADER, en 
particulier LEADER, et FEDER) sera recherchée. 

La Région recherchera un maximum d’effet levier de ces participations aux projets. 
  



 

3.3. Conditions de base de soutien (critères transversaux) 

Ne sont pas éligibles à la contractualisation : 

 Les actions visant à répondre à une obligation réglementaire* ;  Les actions éligibles par ailleurs à un autre règlement d’intervention sectoriel de la Région** ;  Les études et l’animation réalisées en régie et finançable par un autre règlement d’intervention de la 
Région**.  

* Si l’évolution de la réglementation donne un caractère obligatoire à une action inscrite au contrat, les crédits fléchés sur 
l’action pourront être reversés sur l’enveloppe « modalité 2 » (cf. infra détail des enveloppes). 

Hors évolution réglementaire ou des politiques d’intervention de la Région, si une action programmée au 
contrat selon la modalité 1 n’est pas réalisée, les crédits seront perdus et ne pourront être programmés. 

Les actions inscrites au contrat devront à minima répondre aux conditions suivantes : 

 Les actions doivent être prioritairement menées à l’échelle du territoire de contractualisation ou d’un 
EPCI.   Pour les implantations d’équipement la priorité devra être donnée à une localisation dans les 
centralités.  Les projets seront étudiés de manière prioritaire en densification de l’enveloppe urbaine ou 
réhabilitation de l’existant.   Les actions doivent répondre à des critères d’éco-conditionnalité liés aux enjeux régionaux de 
transition énergétique et de gestion économe de l’espace. Les critères sont détaillés en annexes 
jointes au règlement. Une convention de soutien aux projets de bâtiments soumis à ces critères sera 
utilisée selon des modalités de versement spécifiques (cf. annexes).  En fonction de la stratégie du territoire et du fil directeur retenu, ces conditions de base seront 
complétées par des conditions particulières. 
 
3.4. Conditions particulières de soutien liées au « fil directeur » 

Des conditions particulières (détaillées en annexe) liées au fil directeur retenu dans le contrat devront 
également être respectées.  

 

Enjeux régionaux « fil 
directeur » 

Conditions particulières 

Accueil et attractivité Les actions doivent s’inscrire dans une politique globale d’accueil et 
d’attractivité en 4 étapes (cf. en annexe la méthodologie attendue 
d’une politique d’accueil et d’attractivité)  

Transition énergétique Les actions doivent s’inscrire dans une démarche de transition 
énergétique réfléchie et cohérente, de type PC(A)ET ou TEPos (cf. en 
annexe les attendus d’une démarche de transition énergétique) 

Renforcement maillage des 
pôles  

Les actions doivent être cohérentes avec l’armature identifiée au 
SCOT ou SRADDT ou les éléments de préfiguration du SRADDET 
(analyse des dynamiques territoriales). 

Gestion durable de l’espace 
et lutte contre l’étalement 
urbain  

Le territoire doit disposer d’un SCOT et/ou d’un PLUi. 

  



4. Modalités d’élaboration et de mise en œuvre des contrats de territoire 

 
4.1. Modalités d’élaboration 

 Les territoires de projet sont invités à faire part de leur souhait de bénéficier d’un contrat au travers 
d’une lettre d’intention adressée à Madame la Présidente du Conseil régional, présentant de manière 
succincte les enjeux stratégiques locaux que le territoire souhaite traiter dans son contrat.  La négociation des contrats avec les territoires de projet débutera à compter de la date d’adoption du 
présent règlement par l’assemblée régionale.  Les territoires de projet délibèrent pour valider le projet de contrat négocié avec les services de la 
Région et solliciter son financement par la Région.   L’Assemblée plénière du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté délibère pour valider le 
contrat et réserver les crédits nécessaires à son financement selon les modalités convenues avec le 
territoire de projet au plus tard au 30 juin 2018.  Le territoire de projet, la Région et les éventuels autres signataires signent le contrat. 

 
4.2. Contenu du document contractuel et pièces à fournir 

Le contrat« type » conclu avec un territoire de projet est constitué des éléments suivants :   

 Le résumé de la stratégie globale du territoire (diagnostic, enjeux, objectifs stratégiques et objectifs 
opérationnels). Un graphe d’objectifs sera obligatoirement réalisé.  Les priorités et attentes de la Région  Les objectifs partagés entre la Région et le territoire  Un tableau de programmation pluriannuel sur trois ans des actions dont le soutien est négocié (actions 

relevant de la modalité 1) lors de la signature du contrat. 

 Les fiches-projets détaillant chacune des actions relevant de la programmation prédéfinie lors de la 
signature du contrat (dite « modalité 1 » de programmation), à partir de la trame type fournie (présentation 
succincte de l’opération, coût et plan de financement prévisionnel, …)  Des fiches-actions présentant la typologie des actions non programmées à la signature et qui pourraient 
être programmées en cours de contrat (« modalité 2 » de programmation). Une fiche-action type est sera 
fournie ultérieurement. Les modalités de programmation sont décrites dans le $ 7.3. « «modalités de 
programmation et de mobilisation de l’enveloppe territoriale »   Un exposé des modalités de gouvernance locale (instances, conseil de développement, commissions, 
…) ;  Les modalités de pilotage et de gouvernance du contrat de territoire ;  Les moyens d’animation de la stratégie ;   Les modalités de suivi-évaluation ;   Le rappel des engagements des différents signataires.  

Le contrat doit présenter au moins 3 actions.  

 
4.3. Signataires du contrat 

Les signataires du contrat seront à minima les structures suivantes :  

- La Région Bourgogne-Franche-Comté ; 

- La structure porteuse du territoire de projet ; 

Et, si le territoire le souhaite :  

- Les communautés de communes et d’agglomération situées au sein du territoire de projet ; 
- Les petites villes identifiées en annexes ; 

- Les PNR ;  

- l’Etat (SGAR) ; 
- Le Conseil départemental concerné. 

  



 

5. Modalités de mise en œuvre du contrat après signature 

Les nouveaux contrats de territoire portent sur la période 2018-2020. Ils prennent effet à la date de signature 
du contrat et se terminent au plus tard au 31 décembre 2020. 

Il est rappelé que la signature du contrat ne vaut pas attribution d’aide financière et que chacune des actions 
inscrites au contrat devra faire l’objet d’une demande d’aide financière auprès de la Région (dans la limite du 
montant inscrit au contrat et dans le respect des règlements d’intervention). Ces demandes seront examinées 
par la Commission permanente du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté. 

Les dernières demandes de subvention relevant de ce contrat devront être sollicitées avant le 31 août 2020. 

Les règles générales du Règlement Budgétaire et Financier s’appliquent. Aucune dépense réalisée avant 
dépôt d’un dossier complet de demande de subvention ne pourra entrer dans l’assiette éligible.  

 
6. Pilotage du contrat et modalités du partenariat  

Le territoire de projet assurera le pilotage du contrat. 

En tant que pilote il aura la charge suivante : 

 Organiser et animer la gouvernance locale du contrat ;  Informer des maitres d’ouvrage des actions programmées, concernant les modalités et délais d’octroi 
des subventions ;   Relancer les maitres d’ouvrage ; 

 Valider les projets programmées dans le contrat (modalité 1) ; 

 Valider les actions non programmés initialement qui seront présentées à la Région en cours de 

période de contractualisation (actions relevant de la modalité 2). Pour ces actions non programmées 

initialement, le territoire de projet pourra faire le choix d’une programmation au fil de l’eau ou d’une 
programmation annuelle. 

 Accompagner les maitres d’ouvrage aux différentes étapes de vie de leur action pour en améliorer la 
qualité (rédaction des cahiers des charges, marché, suivi des études et travaux, …).   Emettre un avis sur les projets lors de l’instruction des demandes d’aides financières par la Région. 

Ce rôle pilote du contrat n’altère en rien celui des maitres d’ouvrage des actions programmées. Les maîtres 
d’ouvrage des actions programmées sont pilotes de leur action. 

Ils sont seuls responsables du dépôt et du suivi de leur demande de subvention auprès de la Région.  

Ils tiendront régulièrement informés le territoire de projet de l’avancement de leurs actions : réflexion du projet, 
rédaction des cahiers des charges, lancement des marchés publics, choix des prestataires, suivi des 
études/travaux, demande de versement. 

Pour programmer des actions relevant de la modalité 2, ils devront s’adresser au territoire de projet pour qu’il 
valide la cohérence de l’action et négocie avec la Région. 

La Région, en particulier le service développement territorial, accompagne le territoire dans la mise en 
œuvre de sa stratégie. Il sollicite régulièrement le territoire de projet pour échanger sur l’avancement du 
contrat et sur les actions programmées. Il informe le territoire de projet de ses échanges avec les maitres 
d’ouvrage. Il est responsable du choix du régime d’aide d’Etat s’appliquant à un soutien 

Pour faciliter ces modalités partenariales, il est recommandé au territoire de projet de désigner au 
sein de ses équipes un « référent contrat ». Le référent contrat sera l’interlocuteur privilégié des services 
de la Région et des maitres d’ouvrage des actions programmées. 

Une rencontre entre la Région et le territoire de projet sera convoquée à minima à mi-parcours, ou 
annuellement, à l’initiative du territoire. Elle réunira a minima les représentants (élus et techniciens) des 
signataires du contrat et dans la mesure du possible des maitres d’ouvrage des actions programmées/à 
programmer. 
  



Cette rencontre aura pour objet de faire un point (quantitatif et qualitatif) sur l’avancement du contrat 
(consommation et prévisions financières relatives aux actions relevant de la modalité 1 et de la modalité 2) ; 
d’échanger sur le projet de territoire, sa mise en œuvre et ses perspectives. 

Le territoire de projet peut prévoir une fréquence de rencontre plus importante, en lien avec la gouvernance 
locale par exemple. 

7. Enveloppe financière du contrat 

Pour chaque territoire de projet, une enveloppe territoriale globale est définie pour la durée du contrat 
(enveloppe territoriale pluriannuelle composée de crédits d’investissement).   

7.1. Composition et calcul de l’enveloppe 

L’enveloppe dédiée à chaque territoire est constituée de 3 sous-enveloppes : 

 Une partie de l’enveloppe est réservée aux actions des territoires urbains, à savoir la métropole de 

Dijon, la communauté urbaine Creusot Montceau, les agglomérations, la Communauté de communes 

du Grand Pontarlier et la Communauté de communes du Grand Autunois Morvan (cf. liste complète 

en annexe). 

 Une partie de l’enveloppe est réservée aux actions liés aux 11 petites villes (cf liste complète en 

annexe), à appréhender dans une logique de continuité urbaine. 

 Une partie de l’enveloppe est réservée aux actions des territoires ruraux, périurbains et autres 
pôles, à savoir les territoires hors territoires urbains et petites villes. 

Une même action ne peut bénéficier de financement cumulé de ces sous-enveloppes. 

Le fléchage d’une action sur un des volets dépend de la localisation géographique  de sa réalisation : 

 Pourront émarger à la sous-enveloppe territoires urbains, les actions situées sur ces périmètres ; 

 Pourront émarger à l’enveloppe des petites villes, les actions représentant des charges de centralités, 

quelle que soit la MOA, à condition qu’elles se situent sur une centralité ou en continuité urbaine avec 
la petite ville. 

 

7.2. Bonification d’enveloppe pour les territoires concernés par des sites inutilisés  

La Région a en gestion des bâtiments inutilisés ou qui peuvent l’être dans les prochaines années et 
notamment :   

- Fermeture du site Beauregard à Luxeuil-les-Bains ;  
- Fermeture du site Montjoux à Besançon ; 
- Fermeture du site Jaurès du lycée Léon Blum au Creusot (rentrée 2018) ; 
- Les deux sites de l’ex lycée « Bartholdi » à Lure ; 
- Friche en gestion : internat de Port Lesney dans le Jura (ancien site du lycée du Bois de Mouchard). 

En plus de l’enveloppe territoriale globale, les territoires concernés pourront bénéficier d’une bonification 
d’enveloppe maximale de 200 000 € permettant aux collectivités compétentes (communes, EPCI) de conduire 
des actions de réhabilitation, d’aménagement ou d’équipements sur les sites en question. 

Dans ce cadre, pourront notamment être soutenus : études d’opportunité et faisabilité et/ou travaux. 

7.3. Modalités de programmation et de mobilisation de l’enveloppe territoriale  

L’enveloppe territoriale globale relevant du contrat pourra être programmée selon 2 modalités : 

 Modalité 1 : Une programmation prédéfinie lors de la signature du contrat. Au moins 60% de 

l’enveloppe financière devront être affectés à des projets faisant l’objet d’une fiche-projet détaillée 

annexée au contrat lors de sa signature ; 

 Modalité 2 (facultative) : Une programmation en cours de contrat. Au maximum 40 % de 

l’enveloppe financière pourront être affectés à des actions relevant des fiches-actions définies lors de 

la signature du contrat, et s’inscrivant dans les objectifs et les priorités régionales, mais pour lesquels 

le territoire de projet n’était pas en mesure de rédiger une fiche-projet détaillée lors de la signature du 

contrat.  



 

Pour une même action, ces 2 modalités ne sont pas cumulables. 

Les crédits de fonctionnement prendront appui sur une enveloppe régionale et non dans l’enveloppe 
territoriale. Les actions soutenues via ces crédits seront cependant bien identifiées dans les contrats. Quelle 
que soit la modalité, la programmation sera issue d’une négociation entre le territoire de projet et la Région. 

 

8. Réserve de performance / dégagement 

L’enveloppe territoriale globale pourra être réabondée à mi-parcours par une réserve de performance sur la 
base de critères de consommation et de réalisation des programmes d’actions. Les modalités de mise en 
œuvre seront définies ultérieurement. Elle ne pourra être mobilisée qu’à mi-parcours à minima. 

Cet abondement d’enveloppe sera apprécié suivant la dynamique de projet, mais devra concerné des projets 
s’inscrivant dans la priorité régionale de la transition énergétique et écologique, afin de réussir avec l’appui 
des territoires la démarche de région à énergie positive. 

Le cas échéant cette réserve de performance sera mobilisable selon la modalité 2. 

A l’inverse, un objectif d’engagement fiable d’opérations est attendu. Chaque territoire devra assurer un suivi 
régulier et fin des engagements et des réalisations. En cas d’objectifs non atteints en matière de 
mandatements des projets délibérés au titre de la contractualisation, la Région se réserve le droit de procéder 
à un dégagement d’office sur la base des enveloppes initiales. Les modalités de mise en œuvre seront 
définies ultérieurement ; et ont vocation à s’activer à partir de deux années de contractualisation à minima. 

 

EVALUATION DE LA POLITIQUE CONTRACTUELLE 

Les critères d’évaluation de la politique contractuelle sont : 

Critère Cible au 31/12/2018 Cible au 31/12/2019 Cible au 31/12/2020 

Nombre de contrats signés 35  -  - 

Taux d’engagement de 
l’enveloppe pluriannuelle 
régionale 

20% 70% 100% 

 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
TEXTES DE REFERENCES 
 - Délibération n° 17AP.175 du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté des 29 et 30 juin 2017 
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RI 30.06 - ANNEXES 

 

ANNEXE 1 : Conditions particulières de soutien 

 

Conditions particulière de soutien pour un fil directeur « accueil et attractivité » 

La Région attend des territoires qui présentent une stratégie sur la thématique « accueil et 

attractivité » Ƌu’ils ĐoŶstƌuiseŶt aveĐ les aĐteuƌs de Đe teƌƌitoiƌe uŶe politiƋue gloďale d’aĐĐueil 
d’aĐtivitĠs et de populatioŶs, Đ’est-à-dire une stratégie (définition enjeux, priorités, moyens dédiés, 

ƌĠsultats atteŶdus, ĐaleŶdƌieƌ…Ϳ et uŶ plaŶ d’aĐtions (notamment le qui fait quoi) visant à : 

 Faciliter le maintien des populations, 

 Attirer de nouvelles populations, 

 Optimiser les flux de populations. 

Les aĐtioŶs Ƌui pouƌƌoŶt ġtƌe souteŶues devƌoŶt s’iŶtĠgƌeƌ daŶs Đette dĠŵaƌĐhe gloďale. 

La ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe politiƋue d’aĐĐueil d’aĐtivitĠs et de populatioŶs ĐoŵpƌeŶd ϰ Ġtapes 
fondamentales et complémentaires.  

Etape 1 : La ĐoŶstruĐtioŶ d’uŶe offre gloďale d’aĐĐueil 

OŶ eŶteŶd paƌ « offƌe gloďale d’aĐĐueil » uŶe offƌe Đoŵplğte pƌoposĠe paƌ un territoire qui permet 
au Ŷouvel haďitaŶt de tƌavailleƌ ŵais aussi d’haďiteƌ suƌ le teƌƌitoiƌe.  

Cette offre globale comprend 3 piliers :  

 Le développeŵeŶt des ĐoŶditioŶs d’aĐtivités ;eŵplois salariés, aĐtivités daŶs le Đhaŵp de l’   
économie de proximité, aĐtivités daŶs le doŵaiŶe de la saŶté…Ϳ. 

Le faĐteuƌ d’attƌaĐtivitĠ pƌiŶĐipal est diƌeĐteŵeŶt liĠ à l’aĐtivitĠ eǆeƌĐĠe paƌ le Ŷouvel aƌƌivaŶt ou 
l’haďitaŶt du teƌƌitoiƌe Ƌui souhaite ĐoŶtiŶueƌ à Ǉ ƌĠsideƌ. Le dĠveloppeŵeŶt des ĐoŶditioŶs 
d’aĐtivitĠs peut notamment passer par :  

- Le ƌepĠƌage des poteŶtiels d’eŵplois et d’aĐtivitĠs eŶ lieŶ aveĐ les ďesoiŶs du teƌƌitoiƌe 
actuels ou prévisibles, notamment ceux permettant des emplois et des activités agri-
rurales, des services, commerce, artisanat, nouvelles activitĠs… ;vaƌiaďle suivaŶt les 
tǇpologies de teƌƌitoiƌesͿ. Les teƌƌitoiƌes Ƌui s’eŶgageƌoŶt daŶs l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶe 
stƌatĠgie d’aĐĐueil et d’attƌaĐtivitĠ pouƌƌoŶt aiŶsi Ġlaďoƌeƌ uŶe Đaƌtogƌaphie de leuƌs  
potentiels et de leurs forces et faiblesses. A titre d’eǆeŵple, oŶ peut Điteƌ la dĠŵaƌĐhe 
exemplaire qui a été menée par certains territoires de la Région dans le cadre de la 
démarche « Emergence » pouƌ ideŶtifieƌ des poteŶtiels d’aĐtivitĠs et Đouvƌiƌ des ďesoiŶs 
non satisfaits en créant de  nouvelles activités économiques. Cette démarche se poursuit 
à paƌtiƌ de ϮϬϭϳ daŶs le Đadƌe d’uŶ appel à ĐaŶdidatuƌes visaŶt à ƌĠvĠleƌ et dĠveloppeƌ 
les potentiels des territoires » porté par le « Générateur Bourgogne-Franche-Comté ». 

- La conduite de démarche de GPECT (gestion prévisionnelle des emplois et des 
ĐoŵpĠteŶĐes à l’ĠĐhelle d’uŶ teƌƌitoiƌeͿ 

- L’ĠlaďoƌatioŶ et la ŵise eŶ œuvƌe de stƌatĠgies peƌŵettaŶt de valoƌiseƌ les poteŶtiels 
loĐauǆ. Ces stƌatĠgies devƌoŶt s’iŶsĐƌiƌe daŶs les SRDEII et les SRADDT de BouƌgogŶe et 
de Franche-Comté.  

- L’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶe stƌatĠgie loĐale paƌteŶaƌiale d’aĐĐueil des pƌofessioŶŶels de saŶtĠ 
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- La ĐoŶstƌuĐtioŶ de pƌopositioŶs d’offƌes d’aĐtivitĠs ou d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ 
d’aĐtivitĠs, la pƌospeĐtioŶ de poƌteuƌs de pƌojets liĠs à Đes nouvelles activités et enfin 
l’aŶiŵatioŶ et la stƌuĐtuƌatioŶ du teƌƌitoiƌe pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ Đes pƌojets. Ces aĐtivitĠs 
poƌteŶt esseŶtielleŵeŶt suƌ le Đhaŵp de l’ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ. L’appƌoĐhe paƌ filiğƌes 
Ŷ’a pas voĐatioŶ à ġtƌe tƌaitĠ paƌ Đet outil ĐoŶtractuel. 

 

 L’aŵélioratioŶ des ĐoŶditioŶs de réĐeptivité ;haďitat, foŶĐierͿ.  

Un territoire peut être attractif par son dynamisme économique sans pour autant attirer et ancrer 
des populatioŶs. Le dĠveloppeŵeŶt des ĐoŶditioŶs d’aĐtivitĠ doit doŶĐ s’eŶvisageƌ conjointement à 
l’aŵĠlioƌatioŶ des ĐoŶditioŶs d’haďitat. DaŶs tous les Đas, les teƌƌitoiƌes peuveŶt augŵeŶteƌ leuƌ 
attƌaĐtivitĠ si les ĐoŶditioŶs d’haďitat ;dĠveloppeŵeŶt de la vaĐaŶĐe dĠjà iŵpoƌtaŶte, paƌĐ vieillissaŶt 
eŶ iŶadĠƋuatioŶ aveĐ la deŵaŶde…Ϳ sont améliorées.  

Dans ce cadre, la Région pourra notamment soutenir, principalement à travers ses politiques 
seĐtoƌielles, l’ĠlaďoƌatioŶ de de stƌatĠgies loĐales eŶ ŵatiğƌe d’haďitat, les aĐtioŶs visaŶt à favoƌiseƌ 
un habitat adapté ou à remettre sur le marché locatif des logements vacants, les actions visant à 
ƌĠŶoveƌ et aŵĠlioƌeƌ la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue des paƌĐs eǆistaŶts, à ƌeŶfoƌĐeƌ l’attƌaĐtivitĠ du 
parc en favorisant un urbanisme et un aménagement durable, et à favoriser un habitat qui limite les 
déplacements. 

Elle pouƌƌa ĠgaleŵeŶt des ĠƋuipeŵeŶts peƌŵettaŶt l’aĐĐueil d’aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues ;pĠpiŶiğƌes, 
télécentres, « ƌĠsideŶĐes d’eŶtƌepƌeŶeuƌs, … Ϳ. 

 

 Le reŶforĐeŵeŶt  des ĐoŶditioŶs d’aŵéŶités ;serviĐes, ŵoďilité, soĐial, …Ϳ.  

Pour donner envie à des faŵilles, à des jeuŶes, à des ƌetƌaitĠs, à des eŶtƌepƌeŶeuƌs de s’iŶstalleƌ suƌ 
uŶ teƌƌitoiƌe, il est ŶĠĐessaiƌe de pƌoposeƌ des seƌviĐes de ďoŶŶe ƋualitĠ. L’offƌe de seƌviĐes auǆ 
puďliĐs et auǆ eŶtƌepƌises est à pƌoŵouvoiƌ eŶ ŵatiğƌe d’aĐtivitĠs ĠĐoŶomiques de proximité, de 
services de santé et de cadre de vie. Les lignes de partage avec les interventions régionales 
seĐtoƌielles guideƌoŶt les possiďilitĠs d’iŶteƌveŶtioŶ daŶs ĐeƌtaiŶs doŵaiŶes. 

Dans ce cadre, la Région pourra notamment soutenir la créatioŶ d’ĠƋuipeŵeŶts stƌuĐtuƌaŶts de 
services à la population (culture, petite enfance, loisirs,  maisons de services au public..). Ces projets 
devront être cohérent avec la stratégie du territoire, être priorisés sur les pôles et avoir a minima un 
rayonnement intercommunal.   

Etape 2 : La mobilisation et la sensibilisation des acteurs du territoire : par le « développement de 

la Đulture de l’aĐĐueil ». Il s’agit iĐi de l’eŶseŵďle des aĐtioŶs de ŵoďilisatioŶ et de seŶsiďilisatioŶ des 
haďitaŶts et des Ġlus d’uŶ teƌƌitoiƌe visaŶt à dĠveloppeƌ uŶe Đultuƌe ĐoŵŵuŶe de l’aĐĐueil : 

- Mise eŶ plaĐe d’uŶ ƌĠseau loĐal d’aĐĐueil 
- Actions visant et visant à faire coopérer de manière transversale et décloisonnée les 

aĐteuƌs et paƌteŶaiƌes du teƌƌitoiƌe eŶ vue d’aĐĐueilliƌ de Ŷouveau actifs et activités;  

Etape 3 : L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des porteurs de projet :  

Il s’agit de l’eŶseŵďle des aĐtioŶs visaŶt à assuƌeƌ uŶe iŶstallatioŶ et uŶe iŶtĠgƌatioŶ duƌaďle :  
- Organisation du primo-accueil du porteur de projet et de sa famille (écoute, analyse des 

besoins, orientation vers les partenaires..), conseil,    
- Suivi-veille des installations, 
- Organisation des acteurs accompagnant les porteurs de projet (identification du « qui fait 

quoi », ŵise eŶ ƌĠseau, outillage…Ϳ 
  



3 
 

Etape 4 : La prospection des porteurs de projet et la promotion des offres qualifiées 

Il s’agit pouƌ le teƌƌitoiƌe de tƌavailleƌ le ĐoŶteŶu et la foƌŵe des offƌes d’aĐtivitĠs Ƌu’il pƌopose pouƌ 
les pƌofessioŶŶaliseƌ et les haƌŵoŶiseƌ afiŶ de disposeƌ d’outils pƌoŵotioŶŶels efficaces « des offres 
dites qualifiées ». EŶ foŶĐtioŶ du doŵaiŶe d’aĐtivitĠs, l’appui des paƌteŶaiƌes pƌofessioŶŶels ou 
ĐoŵpĠteŶts eŶ la ŵatiğƌe seƌa à ƌeĐheƌĐheƌ pouƌ Ƌualifieƌ et pƌoŵouvoiƌ les offƌes d’aĐĐueil 
pƌoposĠes paƌ le teƌƌitoiƌe. A titƌe d’eǆeŵple, les territoires ayant engagé une dynamique de 
pƌospeĐtioŶ d’aĐtifs suƌ le thğŵe de la saŶtĠ pouƌƌoŶt Ŷoueƌ uŶ paƌteŶaƌiat aveĐ l’ARS BFC pouƌ  
pƌoŵouvoiƌ leuƌs offƌes d’iŶstallatioŶ aupƌğs des pƌofessioŶŶels de saŶtĠ : 

- Recensement, qualification et actualisation des offre s du territoire (entreprises à 
ƌepƌeŶdƌe, loĐauǆ et foŶĐieƌs dispoŶiďles, offƌes d’eŵplois, poteŶtiels d’aĐtivitĠsͿ, 

- Prospection de nouvelles activités liées au territoire et promotion des offres qualifiées 
(en lien avec la politique régionale), 

- Définition de cibles en lien avec les besoins du territoire et son offre globale, 
- DĠfiŶitioŶ d’uŶe stƌatĠgie de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ĐiďlĠe, eŶ lieŶ aveĐ les dĠŵaƌĐhes des 

autres acteurs institutionnels (Région, départements, ARS), 
- Organisation de sessioŶs d’aĐĐueil de Ŷouveauǆ aƌƌivaŶts. 

 

Conditions particulière de soutien pour un fil directeur «  Transition énergétique » : 

La RĠgioŶ soutieŶdƌa les aĐtioŶs s’iŶsĐƌivaŶt daŶs uŶe stƌatĠgie de tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue visaŶt à 
réduire les consommations d’ĠŶeƌgie paƌ la soďƌiĠtĠ et l’effiĐaĐitĠ, à dĠveloppeƌ les ĠŶeƌgies 
ƌeŶouvelaďles et de ƌĠĐupĠƌatioŶ et à s’adapteƌ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue. 

En lien avec cet enjeu pourront notamment être soutenus, uniquement de façon complémentaire 
(sans cumul) avec les interventions sectorielles  : les études, les animations, les investissements dans 
les doŵaiŶes de la ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue des ďâtiŵeŶts, de la ŵoďilitĠ, de l’agƌiĐultuƌe et de la 
foƌġt, des ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles et de ƌĠĐupĠƌatioŶ ;EŶRRͿ, des dĠĐhets… 

Par stratégie territoriale de transition énergétique est entendu une stratégie cohérente et 
ĐoŶĐouƌaŶt à la ŵise eŶ œuvƌe des oďjeĐtifs des SRCAE, des oďjeĐtifs ŶatioŶauǆ et euƌopĠeŶs. 

Cette stƌatĠgie tieŶt Đoŵpte de l’histoƌiƋue des teƌƌitoiƌes et eŶ paƌticulier des démarches 
préexistantes de type PCET ou TEPos, et tient compte également des nouvelles obligations 
ƌĠgleŵeŶtaiƌes d’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ PCAET pouƌ les EPCI > ϮϬ ϬϬϬ haďitaŶts. 

Cette stratégie comprend différents axes : 

 Réduction des consommations d’ĠŶeƌgie  
 Développement des énergies renouvelables et de récupération (EnR&R) 

 Réduction des émissions de GES 

 Adaptation au changement climatique 

Avec pour principes directeurs :  

 ĐoŶsoŵŵeƌ l’ĠŶeƌgie aveĐ soďƌiĠtĠ et l’effiĐaĐitĠ,  
 disposeƌ d’uŶ ŵiǆ d’ĠŶergies renouvelables vertueuses sur le plan environnemental et 

sanitaire,  

 développer autonomie énergétique des territoires,  

 créer des richesses et des emplois non délocalisables 

La stƌatĠgie se dĠĐliŶe au tƌaveƌs d’uŶ plaŶ d’aĐtioŶs pluƌiaŶŶuel, doŶt Đeƌtaines actions pourront 
être financées au travers du contrat de territoire. 
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Elle est ĠlaďoƌĠe et ŵise eŶ œuvƌe daŶs uŶ Đadƌe paƌtiĐipatif eŶ ĐoŶĐeƌtaŶt et ŵoďilisaŶt les aĐteuƌs 
locaux. 

Une stratégie territoriale de transition énergétique doit prioritairement traiter des 4 domaines 
suivants : 

- Patrimoine des collectivités : les ĐolleĐtivitĠs loĐales se devaŶt d’ġtƌe eǆeŵplaiƌes 

 daŶs la ĐoŶĐeptioŶ et l’usage des ďâtiŵeŶts et ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs et de l’ĠĐlaiƌage puďliĐ  
 dans la valorisation de leur patrimoine et de leuƌs ĐoŵpĠteŶĐes pouƌ la pƌoduĐtioŶ d’EŶR : 

ďois et foƌġts, espaĐes veƌts, dĠĐhets oƌgaŶiƋues de ƌestauƌatioŶ ĐolleĐtive… 

- Urbanisme et aménagement : paƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des diŵeŶsioŶs ĠŶeƌgĠtiƋue et ĐliŵatiƋue à 
plusieurs échelles :  

 dans les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe ;SCOT et PLUiͿ 
 daŶs les politiƋues d’uƌďaŶisŵe opĠƌatioŶŶel à l’ĠĐhelle des paƌĐelles ;paƌĐs d’aĐtivitĠs, 

lotisseŵeŶts, …Ϳ.  
 Ƌue Đe soit daŶs les teŵps d’ĠlaďoƌatioŶ des doĐuŵeŶts ou daŶs loƌs des diffĠƌeŶts aĐtes liĠs 

à l’appliĐatioŶ du dƌoit des sols ;ĐeƌtifiĐat d’uƌďaŶisŵe, peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe…Ϳ 
- Haďitat ;dĠjà tƌaitĠ eŶ paƌtie via l’uƌďaŶisŵe et Ƌui seƌa ĐoŵplĠteƌͿ : 

 daŶs l’iŶĐitatioŶ à la ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et à la ĐoŶstƌuĐtioŶ peƌfoƌŵaŶte, et la 
pƌoduĐtioŶ d’EŶR 

- Mobilités ;dĠjà tƌaitĠ eŶ paƌtie via l’uƌďaŶisŵe et Ƌui seƌa ĐoŵplĠteƌͿ : 

 dans la promotion et le développement de modes de transport alternatifs à la voiture 
iŶdividuelle et de l’iŶteƌŵodalitĠ au ƋuotidieŶ : covoiturage, TAD, modes doux et actifs, 
transport en commun. 

Elle peut ĠgaleŵeŶt tƌaiteƌ d’autƌes doŵaiŶes, Đoŵŵe paƌ eǆeŵple : 

- Les déchets : réduction des déchets à la source, optimisation des collectes, facilitation du tri, du 
ƌeĐǇĐlage, valoƌisatioŶ des dĠĐhets oƌgaŶiƋuesͿ… 

- Les activités locales de productions agricoles et forestières : développement de modes de 
pƌoduĐtioŶ ŵoiŶs polluaŶts, autoŶoŵie ĠŶeƌgĠtiƋue, dĠveloppeŵeŶt de ĐiƌĐuits Đouƌts…  

- Les autres activités locales : développement de modes de production moins polluants, autonomie 
énergétique, dĠveloppeŵeŶt de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe… 

 

Conditions particulière de soutien pour un fil directeur « GestioŶ duraďle de l’espaĐe et la lutte 
ĐoŶtre l’étaleŵeŶt urďaiŶ » : 

La Région veillera à ce que les actions programmées dans le contrat de territoire soient conformes à 
cet enjeu transversal qui doit être pris en compte dans tant la stratégie présentée par le territoire 
Ƌue daŶs le pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs.  

EŶ Đe seŶs, les aĐtioŶs pƌogƌaŵŵĠes seƌoŶt ƌĠflĠĐhies de ŵaŶiğƌe à liŵiteƌ l’eǆteŶsioŶ uƌďaiŶe et la 
consoŵŵatioŶ d’espaĐe, daŶs uŶe logiƋue de deŶsifiĐatioŶ et de ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ de la « ville sur la 
ville ».  
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Le ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ est, eŶ uƌďaŶisŵe, uŶe foƌŵe d’ĠvolutioŶ de la ville Ƌui dĠsigŶe l’aĐtioŶ de 
reconstruction de la ville sur elle-même et de recyclage de ses ressources bâties et foncières. Ce 
ĐoŶĐept s’appuie suƌ uŶe optiŵisatioŶ foŶĐiğƌe et uŶe eǆploitatioŶ du giseŵeŶt foŶĐieƌ eŶ tissu 
existant. Le renouvellement urbain vise en particulier à traiter les problèmes sociaux, économiques, 
urbanistiƋues, aƌĐhiteĐtuƌauǆ de ĐeƌtaiŶs Ƌuaƌtieƌs aŶĐieŶs ou dĠgƌadĠs, aiŶsi Ƌu’à susĐiteƌ de 
nouvelles évolutions de développement notamment économiques, et à développer les solidarités à 
l’ĠĐhelle de l’aggloŵĠƌatioŶ. Le ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ a pouƌ pƌiŶĐipal ďut de limiter en surface 
l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ et la pĠƌiuƌďaŶisatioŶ eŶ valoƌisaŶt l’haďitat deŶse ĐoŶĐeŶtƌĠ, ŶotaŵŵeŶt pouƌ 
diŵiŶueƌ l’eŵpƌeiŶte ĠĐologiƋue des haďitats, et paƌ suite de la ville elle-même. 

 

ϰ pƌiŶĐipes seŵďleŶt esseŶtiels daŶs la façoŶ d’aďorder la problématique sur un territoire : 

- Elaborer des documents de planification qui traduisent les ambitions du territoire pour une 

gestion économe du territoire : 

o Elaďoƌeƌ des doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe à la ďoŶŶe ĠĐhelle ;SCoT, PLUiͿ 
o A travers ces documents de planification,  fixer des objectifs chiffrés de 

ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠĐoŶoŵe de l’espaĐe agƌiĐole et Ŷatuƌel et de lutte ĐoŶtƌe 
l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ 

o Etudier les possibilités de renouvellement urbain et de densification, avant tout 

extension 

o Articuler les fonctions urbaines au sein des espaces urbanisés ou à urbaniser 

(maintenir une organisation fonctionnelle et cohérente de la ville et de ses 

eǆteŶsioŶs eŶ veillaŶt ŶotaŵŵeŶt à l’aƌtiĐulatioŶ de l’haďitat, des aĐtivitĠs 
économiques, des commerces, des services, des équipements et des mobilités). 

 
- Veiller à une bonne articulation entre documents de planification et documents de 

programmation : schémas régionaux / SCOT / PLUi / charte de PNR / PCET … 
 

- Elaborer une stratégie foncière adaptée au territoire, qui se repose sur un diagnostic foncier 
paƌtagĠ suƌ l’ĠvolutioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ de l’espaĐe 

o Mise eŶ plaĐe d’outils d’oďseƌvatioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ des espaĐes, aveĐ 
indicateurs de suivi 

o Faire appel aux outils fonciers à disposition des territoires : EPF, … 
 

- Sensibiliser et diffuser une culture de la sobriété foncière sur le territoire : 
o Mettre en avant les bonnes pratiques (formes urbaines) auprès des élus et des 

citoyens 
o Formation des agents des collectivités 
o ElaďoƌatioŶ de guides, Ġtudes … 

Conditions particulière de soutien pour un fil directeur « Renforcement du maillage des pôles et de 

leurs centralités » 

Le ŵaillage teƌƌitoƌial eŶ pôles de ĐeŶtƌalitĠ ĠtaŶt uŶe pƌioƌitĠ eŶ ŵatiğƌe d’aŵĠŶageŵeŶt du 
territoire, la Région soutiendra plus particulièrement les actions représentant des charges de 
centralités (« Les charges de centralité sont supportées par une commune proposant des services et 

équipements publics dans le secteur social, culturel ou sportif fréquentés entre autres par des usagers 

ne contribuant pas ( fiscalité ) ou peu ( billetterie ) à leur financement. Ces services ou équipements 

publics constituent une charge supplémentaire pour la commune qui en assure seule le 

financement. ») 
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Cet enjeu est également un enjeu transversal qui doit être pris en compte dans tant la stratégie 
pƌĠseŶtĠe paƌ le teƌƌitoiƌe Ƌue daŶs le pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs. Deuǆ appƌoĐhes ŵatĠƌialiseƌoŶt Đette 
démarche : l’ideŶtifiĐatioŶ paƌ le Ŷiveau ƌĠgioŶal de petites villes ;Đf. aŶŶeǆeͿ ; et la capacité du 
teƌƌitoiƌe, paƌ l’aŶalyse stratégique de son espace et de son territoire, à renforcer les différentes 
strates de pôles de son maillage. 

En lien avec cet enjeu pourront notamment être soutenus : les équipements ou les aménagements 
uƌďaiŶs auǆ aďoƌds d’ĠƋuipeŵeŶts de ĐeŶtƌalitĠ (espaces publics) dont le pôle de centralité assume 
seul le fiŶaŶĐeŵeŶt aloƌs Ƌu’ils ďĠŶĠfiĐieŶt plus laƌgeŵeŶt au teƌƌitoiƌe Đouveƌt paƌ l’aiƌe de 
rayonnement de ce pôle.  
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ANNEXE 2 : Liste des territoires urbains éligibles  

Métropole de Dijon 

Communauté d’aggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd BesaŶçoŶ 

CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du PaǇs de MoŶtďĠliaƌd aggloŵĠƌatioŶ 

CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd Belfoƌt 

CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Vesoul 

CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd Dôle 

Espace communautaire Lons agglomération 

CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ MâĐoŶŶais Beaujolais aggloŵĠƌatioŶ 

CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd ChaloŶ 

CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de BeauŶe, Côte et Sud 

CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Neveƌs 

CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de l’Auǆeƌƌois 

CoŵŵuŶautĠ d’agglomération du grand Sénonais 

Communauté de communes du Grand Pontarlier 

Communauté de communes du Grand Autunois Morvan 

Communauté urbaine Creusot Montceau 
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ANNEXE 3 : liste des petites villes éligibles 

 
La dĠfiŶitioŶ des petites villes s’est appuǇĠe suƌ le tƌavail fait paƌ les ageŶĐes d’uƌďaŶisŵe daŶs le 
cadre de leur étude sur les dynamiques territoriales en BFC, qui a permis de définir une armature 
teƌƌitoƌiale. Cette aƌŵatuƌe est ďasĠe suƌ uŶe ŵĠthode iŶitiĠe paƌ l’AgeŶĐe d’uƌďaŶisŵe de Bƌest. La 
représeŶtatioŶ de l’aƌŵatuƌe teƌƌitoƌiale s’appuie suƌ uŶe aŶalǇse Đoŵpaƌative des ĐoŵŵuŶes à 
paƌtiƌ de ϰϲ Đƌitğƌes ƋuaŶtitatifs et Ƌualitatifs situaŶt leuƌ Ŷiveau d’aĐtivitĠ, d’ĠƋuipeŵeŶts et de 
services. 
 
Les principes suivants ont été retenus : 

- De ne pas retenir les pôles situés dans les agglomérations, qui bénéficient par enjeux posées 

par les charges de centralité ; 

- De ne pas retenir les territoires intégrés à la démarche bourgs-centres (liste des 40 bourgs-

centres définie par la Région). 

Au final, 11 communes classées « pôles structurants » ont été retenues comme petites villes: 

 
- Cosne-Cours-sur-Loire 

- Champagnole 

- Paray-le-Monial 

- Lure 

- Joigny 

- Luxeuil-les-Bains 

- Châtillon-sur-Seine 

- Louhans 

- Gray 

- Morteau 

- Héricourt 
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ANNEXE 4 : Critères pour le calcul des enveloppes financières 

 

1-Cƌitğƌe de fƌagilitĠ daŶs les dǇŶaŵiƋues et l’aĐĐğs auǆ ĠƋuipeŵeŶts : 

Il s’est agi de s’appuǇeƌ suƌ les iŶdiĐateuƌs ideŶtifiĠs daŶs les tƌavauǆ précédents Insee-SGAR, à 
savoir : 

- dynamique démographique : variation de la population entre 1999 et 2013 (en %) 
- dynamique économique : variation de l'emploi entre 1999 et 2013 (en %) 
- accès aux équipements : la part de la population à plus de 7 minutes en moyenne des 

équipements de proximité (en %) 
 
 

2-Cƌitğƌe de fƌagilitĠ à paƌtiƌ d’uŶe ĐoŵpositioŶ de l’IŶdiĐe de dĠveloppeŵeŶt huŵaiŶ : 
 
L'indice de développement humain (IDH) est un indice statistique composite, créé par le Programme 
des Nations Unies pour le Développement (PNUD) en 1990 pour évaluer le niveau de développement 
humain des pays du monde. Il intègre trois thématiques : la santé/longévité de la population, le 
savoiƌ ou le Ŷiveau d’ĠduĐatioŶ, le Ŷiveau de vie. 
Son calcul a évolué plusieurs fois. 
Cet iŶdiĐe est ŵoďilisaďle au Ŷiveau ƌĠgioŶal. Il Ŷe l’est pas eŶ iŶfƌaƌĠgioŶal ŵais peut être approché 
par des indicateurs sur ces trois thématiques. 
 
AiŶsi, l’IDH des teƌƌitoiƌes de BouƌgogŶe-Franche-Comté sera calculé à partir de : 

- SaŶtĠ : l’IŶdiĐe Đoŵpaƌatif de ŵoƌtalitĠ ϮϬϭϭ-2015 
- Education : la part de la population des 15-59 ans sortie du système scolaire non diplomée en 

2013 
- Niveau de vie : la médiane du revenu disponible par unité de consommation en 2013 

 

 

3-Indicateur complémentaire sur le potentiel financier des territoires 
 
Le potentiel financier d'un territoire est défini de la façon suivante : on prend en compte la dotation 
forfaitaire de l'État, qui constitue la part principale de la dotation globale de fonctionnement (DGF), 
puis la somme que produiraient les taxes directes locales si l'on appliquait aux bases d'imposition de 
ces taxes le taux moyen national relatif à chacune de ces taxes ; puis on ajoute au résultat obtenu 
certaines compensations attribuées au secteur communal. 
Le potentiel financier permet de comparer des territoires entre eux en faisant abstraction des taux 
fiscaux pratiqués par chacun d'eux. Il est utilisé pour comparer la richesse financière potentielle de 
différentes zones entre elles. Il permet de mesurer en partie l'inégalité de moyens entre des 
territoires, mais non les différences de mobilisation de ces moyens. Il ne permet pas non plus de 
mesurer la richesse des habitants d'un territoire. 
 
Le potentiel financier, notion plus large que celle de potentiel fiscal, prend également en compte la 
dotation forfaitaire de l'État, qui constitue la part principale de la dotation globale de 
fonctionnement(DGF). 
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ANNEXE 5 : éco-conditionnalité des aides régionales sur les bâtiments tertiaires 
publics soutenus au titre des contrats de territoires 2018-2020 

 

1. Niveaux de consommation énergétique  

 

Le niveau de consommation énergétique visé sera celui définit par le référentiel EFFINERGIE + 
c’est-à-dire : 

Pour les bâtiments à usage d’enseignement, d’accueil petite-enfance et de santé :  
Cep ≤ ͘0 kWhep/m².an avant pondérations réglementaires ȋtype d’usage, géographique, 
altimétrique, surface, GES) 

Pour les bâtiments destinés à d’autres usages :  
Cep ≤ ͗0 kWhep/m².an avant pondérations réglementaires ȋtype d’usage, géographique, 
altimétrique, surface, GES) 

Le niveau de consommation énergétique sera à démontrer sur la base d’un calcul thermique 
réalisé selon la méthode Th BCE. 

1.1 En rénovation : 
 

Le niveau de consommation énergétique visé sera celui définit par le référentiel EFFINERGIE 
rénovation c’est à dire : Cep projet ≤ Créf - 40 % 

Sans dépasser 80 kWhep/m².an avant pondérations géographiques et altimétriques 

Et en respectant les garde-fous ci-dessous sur les parois traitées (sauf impossibilité technique 
avérée) : 

Pour les travaux d’isolation thermique des toitures, combles, 
rampants : 

R ε ͛.͙ m².K/W 

Pour les travaux d’isolation thermique des toitures terrasses : R ε ͙ m².K/W 

Pour les travaux d’isolation thermique des murs donnant sur 
l’extérieur : 

R ε ͘ m².K/W 

Pour les travaux d’isolation thermique des planchers bas : R ε ͗ m².K/W 

Pour les travaux de remplacement des parois vitrées et des 
portes donnant sur l’extérieur ou sur un espace non chauffé : 

Fenêtres et portes fenêtres :  
Uw δ ͕.͗ W/m².K et Sw ε͔,͗ 
Ou  
Uw δ ͕.͛ W/m².K et Sw ε͔,͚͗ 
 
Portes d’entrée et portes palières : 
Ud δ ͕.͛ W/m².K pour les  

 
Le niveau de consommation énergétique sera à démontrer sur la base d’un calcul thermique 
réalisé selon la méthode Th C E Ex. 

  

http://www.effinergie.org/web/index.php/les-labels-effinergie/le-label-effinergie-plus
https://www.effinergie.org/web/index.php/les-labels-effinergie/effinergie-renovation
https://www.effinergie.org/web/index.php/les-labels-effinergie/effinergie-renovation
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2. Etanchéité à l’air :  

 
Que ce soit en construction ou en rénovation, ͖ tests d’étanchéité à l’air devront être 
réalisés : 
 

- le premier au clos couvert avec mise en œuvre de mesures correctrices si besoin, 
- le second au moment de la réception des travaux. 

 
La valeur d’étanchéité à l’air définie dans le calcul thermique ne devra pas être dépassée lors 
du second test. 
 
Les résultats du second test seront à fournir lors de la demande de versement du solde de 
subvention. En cas de non atteinte de la valeur d’étanchéité à l’air définie dans le calcul 
thermique, le solde de subvention ne sera pas versé. 
 
Les prestations relatives aux tests d’étanchéité à l’air pourront :  

- soit être incluses par le maître d’œuvre dans un des CCTP et donc à la charge 
de l’entreprise attributaire de ce lot, 

- soit être commandées par le maître d’ouvrage à une entreprise spécialisée, 
agréée et non attributaire des marchés de travaux. 

 
Dans les ͖ cas, le maître d’œuvre devra en informer clairement l’ensemble des entreprises 
attributaires des différents lots de travaux :  

- soit par mention spécifique dans chaque CCTP lot par lot, 
- soit au travers d’une annexe ou d’un CCTP tous corps d’état visés par 

l’ensemble des entreprises attributaires des lots de travaux. 
 

3. Chauffage :  

 
Les systèmes de chauffage électrique par effet Joule (radiateur) utilisés comme systèmes 
de chauffage uniques sont proscrits et rendent donc l’ensemble du projet inéligible. 

Les pompes à chaleur air/air sont autorisées mais leur coût sera retiré de l’assiette éligible.  

Les pompes à chaleur air/eau ainsi que toutes les autres modes que ceux cités ci-dessus sont 
éligibles. 

 

4. Autres éléments liés à l’efficacité énergétique : 

 
Le cahier des charges technique EFFILOGIS servira de base aux échanges techniques entre la 
Région, le maître d’ouvrage et son équipe de maîtrise d’œuvre tout au long du projet : en 
phase conception comme en phase réalisation. 
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ANNEXE 6 : éco-conditionnalité des aides régionales sur les aménagements 

 

PROJETS d’AMENAGEMENTS URBA)NS 
 

Les maîtres d’ouvrages sont invités à élaborer leurs projets en s’inspirant de tous les outils et 
guides de recommandations existants leur permettant de s’inscrire dans une démarche du type 
approche environnementale de l’urbanisme. 

 

Les projets devront être intégrés aux stratégies conduites à différentes échelles du territoire : 
schémas régionaux, SCoT, PDU, PLUi … Ces stratégies doivent permettre de définir des priorités 
partagées en termes de maîtrise foncière et de projets d’aménagement urbain. 

 

Dans les projets, sera attendue la démonstration par le maître d’ouvrage d’un traitement 
qualitatif des espaces publics, et de la prise en compte des objectifs de développement durable 
suivants :  

 

 Objectif 1 : Favoriser l’utilisation des modes de déplacements alternatifs à la voiture 
particulière ȋdéveloppement des modes doux…Ȍ et l’intermodalité 

 Objectif 2 : Contribuer au maintien, au développement ou à l’introduction de la nature en 
ville ȋeffort de végétalisation, utilisation des essences locales…Ȍ 
 

Ainsi, les aménagements urbains devront être définis à travers un projet global qui prendra en 
compte notamment les éléments suivants :  

 Les projets seront examinés au regard du projet de développement urbain global : dans 
une logique de renforcement des centralités urbaines, les projets devront faciliter l’accès 
aux services et aux commerces, permettre la réappropriation de l’espace public, faciliter 
l’accès aux transports existants ; 

 Prévoir dès la conception l’accessibilité à tous les usagers et riverains afin d’éviter les 
aménagements trop coûteux par la suite, la place des véhicules motorisés dans la ville, la 
place des circulations douces, l’accès aux transports en commun ȋprésents ou futursȌ, la 
gestion et l’entretien en rapport avec les moyens techniques et humain de la collectivité ; 

 Prendre en compte les données climatiques et de sol ;  

 Modérer et adapter l’éclairage selon les usages, les lieux, les saisons, les horaires ;  

 Favoriser les surfaces absorbantes pour un meilleur écoulement des eaux et une 
infiltration des eaux de ruissellement et limiter les surfaces minérales pour réduire l’effet 
d’échauffement des sols et éviter l’aspect urbain ou routier. Les aménagements devront à 
minima maintenir la situation existante ȋavant travauxȌ en termes d’imperméabilisation 
des sols ou des surfaces, ou justifier de mesures compensatoires ; 

 )ntroduire du végétal en respectant l’identité des lieux, en prévoyant gestion et usages ; 

 Impulser sur ces secteurs stratégiques des références régionales en termes 
d’aménagements urbains innovants et de haute qualité qui intègrent des critères liés au 
développement durable ; 

 Anticiper la gestion des déchets de chantier ; 

 Associer les riverains, usagers, associations … aux choix d’aménagement. 
NB : Les dépenses relatives à l’assainissement et l’eau potable sont inéligibles 
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ANNEXE 7 : convention de soutien pour les projets de bâtiments soumis à éco-
conditionnalité 

 

CONVENTION DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT   
AVEC CRITERES D’ECO CONDITIONNALITE N°……………………… 

 
ENTRE d’uŶe part : 
La Région Bourgogne-Franche-Comté, sise 4 square Castan à BESANCON, représentée par Madame 

Marie-Guite DUFAY, PƌĠsideŶte du CoŶseil ƌĠgioŶal, dûŵeŶt haďilitĠe à l’effet de sigŶeƌ la pƌĠseŶte 
par délibération du Conseil régional n° ........................... en date du 25 novembre 2016 ci-après 

désignée par le terme « la Région ». 

ET d’autre part : 
…………………………………. 
ci-après désigné par le terme « le bénéficiaire » ƌepƌĠseŶtĠ paƌ  …………………… , ………………………….. 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU  le règlement budgétaire et financier adopté le 29 avril 2016, 
VU  la deŵaŶde d’aide foƌŵulĠe paƌ …………………….eŶ date du…………………………… . 
VU  la délibération du Conseil régional n° ................. en date du 25 novembre 2016 transmise au 

Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté le .............................. , 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 Article 1 : Objet 

La pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ a pouƌ oďjet de dĠfiŶiƌ le Đadƌe aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs de l’eŶgageŵeŶt 
réciproque de la Région et du bénéficiaire dans la réalisatioŶ de;sͿ l’opĠƌatioŶ;sͿ suivaŶte;sͿ : 

……………………………  

 

 Article 2 : Engagement de la Région 

La RĠgioŶ s’eŶgage, sous ƌĠseƌve de la ŵise eŶ œuvƌe des dispositioŶs visĠes à l’aƌtiĐle ϯ.ϯ des 
pƌĠseŶtes, à attƌiďueƌ au ďĠŶĠfiĐiaiƌe uŶe suďveŶtioŶ d’uŶ ŵoŶtaŶt ŵaǆiŵuŵ de …………….. ; € 
;………………… ; euros).  

La veŶtilatioŶ paƌ poste de la dĠpeŶse suďveŶtioŶŶaďle figuƌe daŶs l’aŶŶeǆe joiŶte. 

 
 Article 3 : Versement de la subvention 

 

 3.1 - Le verseŵeŶt de la suďveŶtioŶ visée à l’artiĐle 2 préĐité sera suďordoŶŶé : 

- au ƌespeĐt de l’affeĐtatioŶ de la suďveŶtioŶ et de la veŶtilatioŶ figuƌaŶt daŶs l’aŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe 
joiŶte à la pƌĠseŶte, daŶs la liŵite de l’assiette suďveŶtioŶŶaďle, 

- à la pƌoduĐtioŶ des justifiĐatifs visĠs à l’aƌtiĐle ϯ.Ϯ, 
- à la justification de la publicitĠ de l’aide ƌĠgioŶale Đoŵŵe pƌĠĐisĠ daŶs l’aƌtiĐle ϰ.ϭ Đi-dessous et 

ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϭϭ du ƌğgleŵeŶt ďudgĠtaiƌe et fiŶaŶĐieƌ, 
- au ƌespeĐt des eŶgageŵeŶts visĠs à l’aƌtiĐle ϰ. 
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3.2 - Modalités de versement des participations de la Région 

Le ƌğgleŵeŶt de la paƌtiĐipatioŶ de la RĠgioŶ s’effeĐtueƌa, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϴ du ƌğgleŵeŶt 
budgétaire et financier, du règlement 53.15 « contrats territoriaux 2015-2020 », selon les modalités 

suivantes : 

Des acomptes seront versés à la demande du bénĠfiĐiaiƌe au fuƌ et à ŵesuƌe de l’avaŶĐeŵeŶt des 
tƌavauǆ et suƌ pƌĠseŶtatioŶ d’uŶ Ġtat dĠtaillĠ des ŵaŶdateŵeŶts, visĠ du Đoŵptaďle puďliĐ 
compétent, dans la limite de 90% du montant de subvention. La Région peut demander que cet état 

soit accompagné des factures correspondantes si la compréhension de son contenu rend nécessaire 

cette communication. 

A titre dérogatoire, un premier acompte forfaitaire égal à 15 % de la subvention pourra être versé sur 

deŵaŶde du ďĠŶĠfiĐiaiƌe et au vu de doĐuŵeŶts pƌouvaŶt l’eŶgageŵeŶt de l’opĠƌatioŶ ;daŶs 
l’hǇpothğse où Đet aĐoŵpte Ŷe pouƌƌa ġtƌe justifiĠ ultĠƌieuƌeŵeŶt, uŶ ƌeveƌseŵeŶt seƌa deŵaŶdĠͿ. 

Le nombre des acomptes est fixé à trois maximum. 

La demande du solde et les pièces justificatives des dépenses correspondantes seront déposées au 

plus tard dans les six mois à compter de la date de fin de la convention telle Ƌue dĠfiŶie à l’aƌtiĐle ϳ 
de la présente convention.  

SeloŶ les Đƌitğƌes d’ĠĐo-conditionnalité définies dans le règlement, le versement du solde final de 

10% du ŵoŶtaŶt de la suďveŶtioŶ seƌa possiďle suƌ pƌĠseŶtatioŶ du test d’ĠtaŶĐhĠitĠ à l’aiƌ effeĐtuĠ 
au moment de la réception des travaux et sous condition de non dépassement de la valeur 

d’ĠtaŶĐhĠitĠ à l’aiƌ dĠfiŶie daŶs le ĐalĐul theƌŵiƋue. 

 

3.3 - Reversement et proratisation 

Le reversement pourra être exigé en cas de non-respect de tout ou partie des obligations mises à la 

charge du bénéficiaire au titre de la présente convention et notamment si : 

1. le Đoût dĠfiŶitif de l’iŶvestisseŵeŶt est iŶfĠƌieuƌ au ŵoŶtant global retenu, les participations 
allouées par la Région seront calculées au prorata des dépenses effectivement supportées 
par le bénéficiaire. 

2. les soŵŵes peƌçues Ŷ’oŶt pas ĠtĠ utilisĠes paƌ le ďĠŶĠfiĐiaiƌe, ou si elles l’oŶt ĠtĠ à des fiŶs 
autres que celles faisaŶt l’oďjet de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ, le ƌeveƌseŵeŶt paƌtiel ou total 
des sommes versées sera exigé. 

Par ailleurs, le versement de la subvention pourra être bloqué ou annulé si les documents ou 

justificatifs demandés ci-dessous ne sont pas fournis dans les délais impartis, soit au maximum six 

mois après achèvement de l'opération. 
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Article 4 : Obligations du bénéficiaire 

4.1 - Réalisation du projet 

Le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l’aide s’eŶgage daŶs le Đadƌe des aĐtioŶs dĠĐƌites à l’aƌtiĐle ϭ Đi-avant : 

- à réaliser ou faire les investissements objet de la présente convention, dans un délai maximum de 
3 ans, 

- à maintenir, dans son patrimoine, les investissements réalisés pendant une période minimum de 
5 ans, 

- à eŵploǇeƌ l’iŶtĠgƌalitĠ de la suďveŶtioŶ ƌĠgioŶale pour mener à bien le programme décrit à 
l’aƌtiĐle ϭer, à l’eǆĐlusioŶ de toutes autƌes opĠƌatioŶs, 

- à mentionner le concours financier de la Région à cette opération et à apposer le logo type du 
Conseil régional sur tous supports de communication, 

- à faire connaître à la Région les autres financements publics dont il dispose. 
 

4.2 - Information et contrôle 

Le ďĠŶĠfiĐiaiƌe s’eŶgage à : 
- permettre aux représentants des services régionaux le contrôle sur place de la réalisation de 

l’opĠƌatioŶ pƌĠĐitĠe et le liďƌe accès aux documents administratifs, comptables et techniques, 
- transmettre tous les documents ou renseignements que la Région pourra lui demander dans un 

dĠlai d’uŶ ŵois à Đoŵpteƌ de Đette deŵaŶde, 
- faiƌe Ġtat du fiŶaŶĐeŵeŶt ƌĠgioŶal suƌ l’eŶseŵďle des doĐuŵents établis et lors des 

ŵaŶifestatioŶs oƌgaŶisĠes suƌ l’opĠƌatioŶ visĠe eŶ oďjet de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ, 
- transmettre à la Région un bilan de réalisation des opérations,  
- signaler à la Région sa mise sous tutelle dans le délai de 3 mois à compter de la survenance de 

l’ĠvğŶeŵeŶt. 
Le non-respect de cet engagement pourra entraîner la suspension des versements de tout ou partie 

de la subvention ou son annulation. 

 

 Article 5 : Sanctions pécuniaires 

La Région se réserve le droit de ne pas verser la subvention au bénéficiaire, ou de faire mettre en 

ƌeĐouvƌeŵeŶt paƌ le paǇeuƌ ƌĠgioŶal suƌ pƌĠseŶtatioŶ d’uŶ titƌe de ƌeĐettes Ġŵis paƌ elle, le ŵoŶtaŶt 
intégral de la subvention versée dans les hypothèses indiquées ci-après : 

- en cas de manquement total ou partiel du ďĠŶĠfiĐiaiƌe à l’uŶ ƋuelĐoŶƋue des eŶgageŵeŶts et 
obligations issus des présentes, 

- eŶ Đas d’iŶeǆaĐtitude suƌ les iŶfoƌŵatioŶs fouƌŶies et les dĠĐlaƌatioŶs faites paƌ le ďĠŶĠfiĐiaiƌe à la 
Région, 

- eŶ Đas d’aďaŶdoŶ du pƌojet dĠfiŶi à l’aƌtiĐle ϭeƌ, 
- en cas de ŶoŶ pƌĠseŶtatioŶ à la RĠgioŶ paƌ le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l’eŶseŵďle des doĐuŵeŶts ĠŶuŵĠƌĠs 

à l’aƌtiĐle ϰ, 
- eŶ Đas de ƌefus de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ des doĐuŵeŶts Đoŵptaďles de Ŷatuƌe à vĠƌifieƌ l’affeĐtatioŶ de 

la subvention, 
- en cas de non réalisation, totale ou partielle de la dépense subventionnable affectée à (aux) 

l’aĐtioŶ;sͿ visĠe;sͿ à l’aƌtiĐle ϭ, le ďĠŶĠfiĐiaiƌe s’eŶgage à pƌoĐĠdeƌ à la ƌestitutioŶ du tƌop-perçu à 
l’ĠĐhĠaŶĐe de la ĐoŶveŶtioŶ. A dĠfaut, la ĐolleĐtivitĠ pouƌƌa pƌoĐĠdeƌ à l’ĠŵissioŶ d’uŶ titƌe de 
recettes correspondant au trop perçu. 
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Article 6 : Résiliation 

La ŵise eŶ œuvƌe des dispositioŶs visĠes à l’aƌtiĐle ϱ pƌĠĐitĠ eŶtƌaîŶeƌa la ƌĠsiliatioŶ de pleiŶ dƌoit et 
sans indemnité de la présente convention, sauf cas de force majeure ou accord de la Région. 
 

Article 7 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de sa date de signature 
par la Présidente du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté. 
La convention doit être signée par le bénéficiaire dans un délai maximum de six mois à partir de 
l’eŶvoi pouƌ sigŶatuƌe paƌ la RĠgioŶ. PassĠ Đe dĠlai, les eŶgageŵeŶts de la ƌĠgioŶ seƌoŶt fƌappĠs de 
caducité. 
 

Article 8 : Période d’éligiďilité des dépeŶses 

La pĠƌiode d’ĠligiďilitĠ des dĠpeŶses s’ouvƌe à Đoŵpteƌ du … (date de dépôt de la demande complète 
à la RĠgioŶͿ jusƋu’à la date de fiŶ de la ĐoŶveŶtioŶ telle Ƌue dĠfiŶie à l’aƌtiĐle ϳ de la pƌĠseŶte. 
 

Article 9 : Règlement amiable 

EŶ Đas de diffiĐultĠ ƋuelĐoŶƋue liĠe à la ĐoŶĐlusioŶ ou l’eǆĠĐutioŶ de la pƌésente convention, quels 
Ƌu’eŶ soieŶt la Đause ou l’oďjet, il est eǆpƌessĠŵeŶt ĐoŶveŶu, et Đe avaŶt tout ƌeĐouƌs ĐoŶteŶtieuǆ, 
Ƌue les paƌties pƌoĐğdeƌoŶt paƌ voie de ƌğgleŵeŶt aŵiaďle. Pouƌ Đe faiƌe, les paƌties s’oďligeŶt à 
entamer, sans délai et sans condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend. 
 

Article 10 : Attribution de la juridiction 

A dĠfaut de ƌğgleŵeŶt aŵiaďle, visĠ à l’aƌtiĐle ϵ, le tƌiďuŶal adŵiŶistƌatif de DijoŶ seƌa seul 
compétent pour connaître du contentieux. 
 

Article 11 : Dispositions diverses 

 
11.1 - L’aŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe ƌelative à la dĠteƌŵiŶatioŶ de la dĠpeŶse suďveŶtioŶŶaďle ;HT ou 

TTC) (1) du projet fait partie intégrante de la présente convention. 
 
 11.2 - Toute modification des conditions ou modalités d’eǆĠĐutioŶ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ 
d’uŶ ĐoŵŵuŶ aĐĐoƌd eŶtƌe les paƌties, feƌa l’oďjet d’uŶ aveŶaŶt, sous ƌĠseƌve de l’aďseŶĐe de 
ŵodifiĐatioŶ de l’ĠĐoŶoŵie gĠŶĠƌale de la ĐoŶveŶtioŶ. Celui-ci précisera les éléments modifiés mais 
qui ne pourront remettre eŶ Đause les opĠƌatioŶs dĠfiŶies à l’aƌtiĐle ϭer. 
 11.3 - Les justificatifs visés aux articles 3 et 4 de la présente convention seront transmis par le 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe à l’adƌesse suivaŶte : 
 

Madame la Présidente du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté 
Direction ........................... 

4, square Castan 
B.P. 51857 

25031 BESANCON Cedex 
 
 Fait à Dijon, le ............................ 
 en trois exemplaires originaux 

 
………………………… 
 
 
 
………………………………….. 

La Présidente du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté 
 
 
 
Madame Marie-Guite DUFAY 

 


